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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA MATANIE 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-DE-CHERBOURG 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du Conseil de la municipalité de 
Saint-Jean-de-Cherbourg tenue le mercredi 17 décembre 2025 à 19h à la Salle 
du Conseil du 1, 8e Rang, St-Jean-de-Cherbourg. 
 
Sont présents : 
 
Monsieur Mathieu St-Pierre Boulay maire 
Monsieur Herman Dumont, conseiller  
Monsieur Maurice Gagnon, conseiller 
Madame Marjolaine Leclerc 
Monsieur Sylvain Milette, conseiller 
Madame Myriam Gauthier, conseillère  
Madame Alysson Proulx Bergeron conseillère 
 
Les membres présents forment le quorum. 
 
Madame Francine Ouellet Leclerc, Directrice générale et Greffière-trésorière est 
également présente. 
 
L’avis de convocation a été transmis aux membres du Conseil le 1 décembre 2025 
et un avis public a été affiché le 2 décembre 2025 
. 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte à 19 h par monsieur le maire Mathieu St-Pierre Boulay. 
 

2025-12-250 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre 
du jour qui leur a été transmise à l’avance; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur le Maire a fait lecture de l’ordre du jour ; 
 
IL est proposé par : monsieur Herman Dumont 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) : 
 
D’adopter l'ordre du jour tel que proposé. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) 
 

2025-12-251 PRÉSENTATION DU BUDGET POUR L’ANNÉE 2026 
 
La directrice générale présente les prévisions budgétaires pour l’année 2026 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Monsieur le maire et la directrice générale répondent aux questions. 
 

2025-12-252 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRE POUR L’ANNÉE 2026 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la municipalité doit procéder à l’adoption de 
ses prévisions budgétaire pour l’exercice financier 2026 et y prévoir des revenus 
au moins égaux aux dépenses qui y figurent; 
 
Monsieur le maire demande le vote; 
 
4 pour : Mesdames Alysson Proulx Bergeron, Myriam Gauthier, Messieurs 
Maurice Gagnon, Herman Dumont 
 
 
2 contre : Madame Marjolaine Leclerc, Monsieur Sylvain Milette 
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POUR CE MOTIF; 
 
Il est proposé par :                                     monsieur Herman Dumont  
 
Et résolu à la majorité des conseillers (ères) 
 
QUE le Conseil de la municipalité adopte les prévisions budgétaires suivantes 
pour l’exercice financier 2026, à savoir  
 

Activités financières de fonctionnement 
 

Revenus                                                                                                                                                     $ 
Taxe foncière générale                                                                                                                 209 580 
Tarification – Matières résiduelles                                                                                               31 930 
Tarification – Vidange des fosses septiques                                                                                     -
- 
Taxes pour centre urgence 9-1-1                                                                                                    1 000 
Compensation – Terres publiques                                                                                                52 700 
Loyer bureau poste                                                                                                                            1 440 
Redevance éoliennes (MRC)                                                                                                             3 690 
Location centre récréotouristique                                                                                                   2 000 
Licences et permis                                                                                                                                  500 
Droit mutation immobilière                                                                                                              5 000 
Amendes et pénalités                                                                                                                              25 
Int.- arrières de taxes                                                                                                                         2 000 
Int.- autres comptes                                                                                                                                 50 
Autres revenus divers                                                                                                                            500 
Partage croissance point TVQ                                                                                                         22 015 
Péréquation                                                                                                                                        69 290 
Subv. Administration                                                                                                                           4 070 
Réseau routier – été                                                                                                                          26 865 
Réseau routier – hiver                                                                                                                       13 430 
Subv. Corr. Rte st-Jean (int)                                                                                                                5 400 
Subv. Matiès résiduelles                                                                                                                      1 500 
Subv. Loisirs (int)                                                                                                                                 11 460 
Subv. Activités récréatives                                                                                                                       -
- 
 
Total revenus                                                                                                                                  464 445         
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
---------------------- 

Dépenses  
Administration générales                                                                                                           162 495 
(Conseil – gestion financière- greffe – évaluation- autres ) 
Sécurité publique                                                                                                                           63 365 
(Police – Sécurité incendie – Sécurité civile – Autres ) 
Transport                                                                                                                                        117 520 
(Voirie municipale – Enlèvement de la neige – Éclairage des rues – circulation – 
Transport collectif ) 
Hygiène du milieu                                                                                                                            34 885 
(eau et égout – matières résiduelles – cours d’eau – autres ) 
Aménagement, urbanisme et développement                                                                         11 245 
(urbanisme – développement économique – tourisme) 
Loisirs et culture                                                                                                                               26 430 
(centre communautaire – patinoire – patinoire – Par cet terrain jeux) 
Frais de financement                                                                                                                         25 920 
Remboursement de la dette à L.T.                                                                                                     1445 
AFFECTATIONS                                                                                                                                    21 140 
(transferts aux act.invest. – fonds réserves – élection)                  
 
Total dépenses                                                                                                                                 464.445                           
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COMPTE DE TAXES 2026 

 

 
Description de la taxe 

Base 
d’imposition 

Valeur 
imposable 

 
Taux 

 
Montant 

     

Foncière générale Évaluation 73 122 0.01675 
$ 

1 224.79 $ 

Matières résiduelles Logement 1 251.42 $    251.42 $ 

Vidange des boues de fosse 
septique 

Logement 0 260.43 $         -      $ 

     

Total    1 476.21 $ 
 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES ) 
 

2025-12-253 PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT D’IMPOSITION DE LA TAXE FONCIÈRE 
GÉNÉRALE, DES COMPENSATIONS ET TARIFS POUR LES SERVICES 
MUNICPAUX POUR L’EXERCICE FINANCIER 2026 ET FIXANT LES 
MODALITÉS DE PAIEMENT 
 

La conseillère, madame Alysson Proulx Bergeron, présente le projet de règlement 
numéro 2026-227 
 
AVIS DE MOTION 
 
La conseillère, madame Alysson Proulx Bergeron, donne avis motion du 
règlement numéro 2026-227, qui sera soumis pour adoption à une séance 
subséquente, concernant l’imposition de la taxe foncière générale, des 
compensation et tarifs pour les services municipaux pour l’exercice financier 2026 
et fixant les modalités de paiement 
 
 

2022-12-254 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé par                                         monsieur Maurice Gagnon     
                           
Et résolu à l’unanimité des conseillers (ère)  
 
DE lever la présente séance à 19h50 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) 
 

 
 
______________________________________________ 
MATHIEU ST-PIERRE BOULAY 
MAIRE 
 
 
 
 
_______________________________________________ 
FRANCINE OULELLET LECLERC 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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Approbation des résolutions 

 
Je, soussignée, Mathieu St-Pierre Boulay, maire de la municipalité de Saint-Jean-
de-Cherbourg, ayant signé le présent procès-verbal, reconnaît et considère avoir 
signé toutes les résolutions qui y sont contenues, conformément à l’article 142 (2) 
du Code municipal du Québec. 
 
_________________________________ 
Mathieu St-Pierre Boulay, maire 


